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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Um die grenzüberschreitende Kriminalität besser bekämpfen zu können, schlug der
Bundesrat den Beitritt zum Prümer Vertrag vor. Ziel dieser 2005 im deutschen Prüm
zwischen elf EU-Mitgliedstaaten und Norwegen beschlossenen Zusammenarbeit ist der
effiziente Austausch von Daten wie DNA-Profilen, Fingerabdrücken sowie Fahrzeug-
und Fahrzeughalterdaten zwischen den Prüm-Staaten. Bis Dezember 2014 lief das
Konsultationsverfahren bei den Kantonen und den Aussenpolitischen Kommissionen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.09.2014
NADJA ACKERMANN

Grundrechte

Mittels Motion forderte Nationalrat Daniel Fässler (cvp, AI), wieder eine
Bewilligungspflicht für ausländische Redner an politischen Veranstaltungen
einzuführen. Eine solche Bestimmung hatte es in der Schweiz schon einmal gegeben,
bis sie 1998 aufgehoben worden war, weil sie als überholt und verfassungswidrig
angesehen worden war. Der Motionär war der Ansicht, seit 1998 verfüge die Schweiz
über kein taugliches Mittel mehr, Auftritte von ausländischen Politikerinnen und
Politikern in der Schweiz zu unterbinden. Beispielhaft habe  dies ein geplanter,
umstrittener Auftritt des türkischen Aussenministers 2017 in Zürich gezeigt, den die
zuständigen Zürcher Behörden nur unter Berufung auf den Brandschutz hätten
verhindern können. So etwas sei «eines Staatswesens unwürdig», die aufgehobenen
Regeln hätten sich zuvor jahrzehntelang bewährt und «die Ruhe in unserem Land»
garantiert, so Fässler. Der Bundesrat stellte sich indes auf den Standpunkt, die lokalen
Behörden hätten grundsätzlich die Möglichkeit, politische Veranstaltungen nicht oder
nur unter Auflagen zu bewilligen. Darüber hinaus könne das Fedpol gestützt auf das
Ausländergesetz ein Einreiseverbot gegen ausländische Personen erlassen, wenn diese
die innere oder äussere Sicherheit der Schweiz gefährdeten. Gestützt auf das NDG
könne der Bundesrat einer ausländischen Person zudem via Tätigkeitsverbot
untersagen, an einer politischen Veranstaltung in der Schweiz aufzutreten, wenn der
Auftritt dazu diene, terroristische oder gewaltextremistische Aktivitäten zu
propagieren. Die Bewilligungspflicht stelle also einen unverhältnismässigen Eingriff in
die Meinungsäusserungsfreiheit dar. Die knappe Mehrheit der Nationalrätinnen und
Nationalräte sah dies jedoch anders und stimmte der Motion im Herbst 2018 mit 90 zu
85 Stimmen bei 3 Enthaltungen zu. 2

MOTION
DATUM: 19.09.2018
KARIN FRICK

Öffentliche Ordnung

Im März konnte der Bundesrat den 1989 vom Parlament in Auftrag gegebenen
Extremismusbericht veröffentlichen. In einem ersten Teil gibt der Bericht einen
Überblick über extremistische Bestrebungen. In seiner Gesamtbeurteilung hält der
Bundesrat fest, dass es in der Schweiz zur Zeit keinen gravierenden politischen
Extremismus gibt, der die innere Sicherheit gefährden würde. Hingegen haben im
untersuchten Zeitraum die kriminellen Aktionen mit rechtsradikalem und rassistischem
Hintergrund eindeutig zugenommen. Ebenfalls häufiger als früher kam es gemäss
diesem Bericht zu politisch motivierten gewalttätigen Auseinandersetzungen zwischen
einzelnen Ausländergruppen, namentlich aus dem Iran, der Türkei und dem ehemaligen
Jugoslawien. Der zweite Teil listet die Manifestationen extremistischer Gewalttätigkeit
auf, wie sie die Polizei im Zeitraum 1989-91 registriert hat. Dabei werden nicht nur die
Gewalttaten mit erwiesener oder vermuteter rechtsradikaler Täterschaft aufgelistet,
sondern auch die bestehenden extremistischen Organisationen übersichtsmässig
dargestellt. Der Nationalrat nahm den Bericht als Erstrat zur Kenntnis; ein auch von
Abgeordneten der Liberalen getragener Rückweisungsantrag Scherrer (ap, BE), der dem
Bericht Einseitigkeit vorwarf und bemängelte, dass er extremistische Aktionen von
Umweltschützern (z.B. Strassensperren) nicht erwähne, fand keine Zustimmung. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1992
HANS HIRTER
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Am häufigsten kam es im Berichtsjahr wie üblich in Zürich zu Demonstrationen. In der
Regel handelte es sich aber um kleinere Kundgebungen, an denen jeweils bloss einige
hundert Personen teilnahmen. Die weitaus höchste Zahl von Grossdemonstrationen
mit 1'000 und mehr Beteiligten fanden in der Bundesstadt Bern statt. Wir registrierten
im Berichtsjahr insgesamt 28 derartige Kundgebungen (1992: 40) : 12 davon in Bern,
sieben in Zürich und vier in Genf. Die beiden grössten Anlässe wurden im Vorfeld der
Volksabstimmung über den Kauf des Kampfflugzeugs F/A-18 durchgeführt. Sowohl die
Befürworter als auch die Gegner mobilisierten je ca. 25'000 Demonstranten für ihre
Sache. Je 15'000 erschienen ebenfalls in Bern zu Kundgebungen der Gewerkschaften
gegen die Arbeitslosigkeit resp. der Kosovo-Albaner gegen die Politik der serbischen
Regierung. Proteste gegen sich verschlechternde Arbeitsverhältnisse, die Zustände im
ehemaligen Jugoslawien sowie die Forderung für einen unabhängigen Kurdenstaat (alle
je fünfmal) waren die häufigsten Themen bei den Grossdemonstrationen. Etwas weniger
als die Hälfte aller grossen Manifestationen wurden von Ausländern durchgeführt.

In der folgenden Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1.
Mai, welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, nicht
erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden:
Bern: 1'500/Tamilen, 8'000/Gewerkschaften gegen Arbeitslosigkeit, 10'000/Frauen für
Christiane Brunner, 1'500/Mazedonier, 1'000/Kurden, 15'000/Gewerkschaften gegen
Arbeitslosigkeit, 25'000/gegen F/A-18, 25'000/für F/A-18, 15'000/Kosovo-Albaner,
1'500/Kurden, 5'000/Kurden, 6'000/gegen Schneekanonen-Verbot;
Zürich: 1'000/Kurden, 8'000/Frauen für Brunner, 2'000/Serben gegen
Berichterstattung in den Medien, 1'500/Studierende, 2'000/für Wohlgroth,
2'700/Gewerkschafter gegen Sozialabbau, 1'500/für Wohlgroth;
Genf: 4'000/Bosnier, 1'500/Bosnier, 1'500/Gewerkschafter gegen bürgerliche
National- und Ständeräte, 4'000/Bauern gegen GATT;
Basel: 2'000/Frauen für Brunner, 1'500/Kurden, 1'500/Alevitische Türken,
1'000/Studierende gegen Sparmassnahmen, 1'500/Gewerkschafter;
Aesch/BL: 3'500/gegen Anschlag auf Asylbewerberheim;
Luzern: 2'000/EWR-Gegner. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1993
HANS HIRTER

Am meisten Grosskundgebungen (1'000 und mehr Teilnehmende) fanden für einmal in
Genf statt (sieben); je sechs waren es in Bern und Zürich. Insgesamt kam es zu 25
Grossdemonstrationen (1994: 26). Wie immer in den letzten Jahren standen
mehrheitlich nicht die Verhältnisse in der Schweiz, sondern die Politik anderer Staaten
betreffende Fragen im Vordergrund (14). Bei elf dieser Manifestationen protestierten in
der Schweiz wohnende Ausländer (Albaner aus dem serbischen Kosovo, Kurden und
Alewiten aus der Türkei, Tamilen aus Sri Lanka sowie Tibeter) gegen die Verhältnisse in
ihren Heimatländern. Drei grosse und eine Vielzahl von kleineren lokalen
Demonstrationen hatten die französischen Atomversuche im Pazifik zum Thema;
auffallend war, dass sich dabei sehr viele Jugendliche engagierten. Bei den elf
Grossdemonstrationen zu schweizerischen Themen standen die Proteste des
Verwaltungspersonals gegen kantonale Sparmassnahmen (v.a. in der Waadt) sowie die
Wünschbarkeit der Integration der Schweiz in die EU im Vordergrund. Die beiden
grössten Kundgebungen fanden in Bern statt und mobilisierten je rund 12'000 Personen
(Kosovo-Albaner resp. Gegner der französischen Atomversuche).

In der folgenden Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1.
Mai, welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, nicht
erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden:
Genf: 2'000/Kurden, 4'000/Tamilen, 4'000/gegen franz. Atomversuche,
7'000/Kosovo-Albaner, 1'000/Gewerkschafter, 1'500/im Vorfeld eines Militär-Defilees,
2'000/gegen Verhaftungen anlässlich Militär-Defilee;
Bern: 2'500/Bosnier, 1'000/Exil-Tibeter, 12'000/Kosovo-Albaner, 6'000/gegen franz.
Atomversuche, 12'000/gegen franz. Atomversuche, 4'000/Tamilen;
Zürich: 2'000/Alewiten aus der Türkei, 1'500/Kosovo-Albaner, 1'000/Schwule und
Lesben, 3'000/gegen den Krieg in Bosnien, je 10'000/contra EU-Beitritt resp. für eine
offene Schweiz);
Lausanne: 10'000/kantonale Angestellte gegen Sparmassnahmen, 10'000/kantonale
Angestellte gegen Sparmassnahmen;
Amriswil (TG): 3'000/Landwirte;
Biel: 3'000/pro EU-Beitritt;
Basel: 1'000/Alewiten aus der Türkei;
Luzern: 1'000/kantonale Angestellte gegen Sparmassnahmen. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1995
HANS HIRTER
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Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Lors de la réunion ministérielle de Göteborg (Suède), qui marquait le trentième
anniversaire de l'AELE, trois déclarations de coopération furent signées avec la Hongrie,
la Pologne et la Tchécoslovaquie. Des pourparlers exploratoires ont été entamés avec la
Turquie, dans le but de conclure, à terme, un accord de libre-échange. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.1990
BRIGITTE CARETTI

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2019
AMANDO AMMANN

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Les deux Chambres ont approuvé à l'unanimité l'accord de libre-échange entre les
Etats de I'AELE et la République fédérative tchèque et slovaque (RFTS) (92.069). Ce
traité a pour objectif, d'une part, de permettre un meilleur accès des produits
tchécoslovaques sur les marchés des pays de l'AELE et, d'autre part, d'éviter une
éventuelle discrimination des pays de I'AELE vis-à-vis de la CE sur le marché
tchécoslovaque. Plusieurs mesures transitoires sont prévues pour réaliser
progressivement une zone de libre-échange entre les différents pays. Les domaines
couverts par l'accord sont les suivants: le secteur industriel, les produits agricoles
transformés et les produits de la pêche. Le secteur agricole fait l'objet d'un
arrangement bilatéral entre la Suisse et la RFTS. Les Chambres ont également approuvé
un accord de libre-échange entre les pays de l'AELE et la Turquie. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.10.1992
ANDRÉ MACH
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Suite au retrait officiel, au mois de décembre, de l'Autriche, de la Finlande et de la
Suède pour cause d'adhésion à l'Union européenne, l'AELE est entrée dans une phase
de grande incertitude quant à son avenir. Réunis à Genève en fin d'année, les ministres
du commerce extérieur des sept pays membres de l'AELE ont adopté un budget de
transition de CHF 28.7 millions jusqu'à fin juin 1995, date à laquelle l'Association se
retrouvera avec quatre membres: la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein.
Selon toute vraisemblance, les activités liées à l'AELE redimensionnée devraient
demeurer à Genève avec un secrétariat réduit dont l'évaluation des besoins futurs a été
confiée à un groupe de travail. En revanche, les activités concernant l'EEE devraient
être concentrées à Bruxelles. Une commission fera rapport à fin 1995 sur la future
organisation de l'Association. D'ici là, la structure juridique de l'AELE ne variera pas.
Avec la demande d'adhésion de la Slovénie, l'avenir de l'institution paraît de plus en
plus être lié à son élargissement vers les pays d'Europe Centrale et Orientale qui
pourraient l'utiliser comme lieu de transition vers l'Union européenne. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 11

BERICHT
DATUM: 14.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

Durant l’année sous revue, les chambres ont également adopté à l’unanimité l’arrêté
fédéral sur l’Accord de libre-échange conclu entre les Etats de l’AELE et Israël, la
Roumanie et la Turquie. C’est également à l’unanimité que les chambres ont ratifié
l’Accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la République tunisienne. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.2006
ELIE BURGOS

Les chambres ont ratifié, durant l’année sous revue, l’Accord de libre-échange entre
les Etats de l’AELE et la République de Corée, l’Accord sur l’investissement entre
l’Islande, le Liechtenstein, la Suisse et la Corée, ainsi que l’Accord agricole entre la
Suisse et la Corée. Au Conseil national, une minorité de commission emmenée par
Remo Gysin (ps, BS) voulait reporter l’examen de l’accord de libre-échange jusqu'à ce
que la révision de la loi sur les brevets soit sous toit. Sans pour autant remettre en
cause la conclusion d’un accord avec la Corée, la minorité de la commission a fait état
de recoupements avec la législation sur les brevets, notamment dans les domaines de
l’agriculture, de l’élevage et des médicaments. La majorité de la commission a toutefois
considéré que la signature de cet accord ne devait pas être reportée. Par 109 contre
55, les députés ont finalement rejeté la motion d’ordre, avant d’entrer en matière sur le
projet, sans opposition. Au cours de l’examen par article, la minorité Gysin a proposé
de renvoyer au Conseil fédéral la partie du projet qui concernait l’accès aux
médicaments, chargeant le gouvernement de faciliter l'accès aux médicaments
permettant de lutter contre les épidémies et les pandémies. Selon elle, le projet allait
dans un sens opposé puisqu’il entravait la mise sur le marché des médicaments
génériques. Par 107 voix contre 57, le plénum a toutefois rejeté cette proposition. A
l’instar de la Norvège, la minorité Gysin a en outre proposé de rejeter la disposition
concernant l’accord sur l’investissement, arguant que l’accord introduisait des droits
supplémentaires pour les multinationales, sans pour autant contraindre les
investisseurs multinationaux à respecter des normes strictes en ce qui concerne la
protection du travail, de la santé et de l’environnement. Cette dernière proposition a
cependant elle aussi été rejetée, par 111 voix contre 47. Au vote sur l’ensemble, le projet
a été adopté par 135 voix contre 14. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas
été contestée. Lors du débat d’entrée en matière, il a été rappelé, comme au Conseil
national, que l’accord ne devait pas créer de précédent, ni de contrainte particulière
pour la révision de la loi sur les brevets. Le plénum a finalement adopté l’accord à
l’unanimité (et 8 abstentions). 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2006
ELIE BURGOS
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En juillet, le parlement islandais a décidé de déposer une demande d’adhésion auprès
de l’UE. La Norvège s’est intéressée de près aux négociations islandaises pour
éventuellement aller dans la même direction. Si ces deux pays décidaient d’intégrer
l’UE, la Suisse et le Liechtenstein seraient les deux derniers membres de l’AELE. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.08.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Zwischenstaatliche Beziehungen

Flavio Cotti s'est rendu à Oslo où il s'est entretenu avec son homologue Björn Tore
Godal de l'intégration européenne après le refus des Norvégiens d'adhérer à l'UE ainsi
que de l'avenir de l'AELE. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1994
LIONEL EPERON

La Suisse n’a pas cédé aux exigences des Etats-Unis et n’a pas accordé la garantie de
non-extradition de leurs ressortissants devant la CPI. Elle a réaffirmé sa volonté de
s’engager pour l’universalité de ce tribunal. Une telle demande, acceptée entre autres
par la Roumanie et Israël, a également été refusée par la Norvège. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Johann Schneider-Ammann a participé à la Conférence ministérielle de l’AELE qui
s'est tenue le 23 novembre à Genève. Il a été question des négociations en cours
concernant les accords de libre-échange avec la Géorgie, l'Inde, l'Indonésie, la Malaisie,
les Philippines et le Vietnam et des accords en vue avec la Turquie, le Canada et le
Mexique. Par ailleurs, les ministres de l'AELE ont rencontré l'ambassadeur américain
Michael Punke, représentant adjoint au commerce, qui les a informés de l'avancement
des négociations de libre-échange entre les Etats-Unis et l'UE. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.2015
CAROLINE HULLIGER

Aussenwirtschaftspolitik

En valeur nominale, les augmentations les plus notables furent enregistrées dans le
secteur des agents énergétiques (+17,3%), alors qu'elles décrurent dans ceux de la
chimie (-0,9%) et de la métallurgie (-3,3%). 

Le principal fournisseur de la Suisse demeure la zone OCDE (92,5% des importations
totales, +1,9% par rapport à 1989) et, plus particulièrement, la Communauté
européenne (74,1 % des importations, +2,8%). Dans ce cadre, les achats helvétiques
s'accrurent en provenance du Portugal (+11,6%), de l'Espagne (+7,4%) et des Pays-Bas
(+6,7%) mais chutèrent avec la Grande-Bretagne (-4,6%). Les acquisitions suisses
venant de I'AELE stagnèrent (+0,9%), la décroissance observée par rapport à la Suède (-
3,1 %) et la Norvège (-5,3%) étant équilibrée par la croissance des biens obtenus en
Autriche (+4,5%) et en Finlande (+4,7). Les achats de la Suisse diminuèrent globalement
en provenance de la zone non européenne de l'OCDE (-3,6%) mais plus notablement
avec le Canada (-23%) et l'Australie (-15,8%).

La situation des échanges avec les pays non membres de l'OCDE fut très différenciée
puisque, si les importations helvétiques progressèrent globalement (+1,8%), elles
crûrent avec les pays producteurs de pétrole (+82,4%) – plus particulièrement avec
l'Algérie (+176,4%) et l'Arabie séoudite (+102,8%) – mais décrurent avec les Etats non
producteurs d'or noir (-3,6%), plus notablement avec Israël (-8,8%) et Hong-Kong (-
7,5%). Elles chutèrent aussi en provenance des pays à économie planifiée (-10,2%). 19
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Malgré une appréciation du franc suisse de plus en plus forte et un contexte
international marqué par une forte concurrence, la croissance des exportations suisses
a de nouveau dépassé les attentes. En 1994, celles-ci ont en effet crû de 4.4% en
volume et de 3.5% en valeur nominale. Ce résultat, remarquable à plusieurs titres,
constitue la preuve d'une capacité concurrentielle intacte de l'industrie suisse
d'exportation en général.

Les résultats des exportations ont toutefois connu des différences conséquentes selon
les branches économiques. Celles qui se sont le mieux comportées furent l'industrie
des matières en plastique (+4.9% en valeur nominale par rapport à 1993), l'horlogerie
(+4.8%), l'industrie chimique (+4.6%) ainsi que l'industrie des machines (+4.5%). Les
exportations de l'industrie des métaux ont, pour leur part, progressé de 3.8%, alors que
celles de l'industrie alimentaire et de l'industrie des instruments de précision ont
respectivement augmenté de 2.7% et 2.4%. Le volume des exportations de l'industrie
des textiles est, quant à lui, resté stable (+0.1%), tandis que celui de l'industrie de
l'habillement a connu une baisse de 1.9%.

En raison de la synchronisation progressive de la conjoncture internationale, les
différences entre les taux de croissance des exportations suisses en direction des pays
industrialisés (+3,2%) d'une part, et des pays non-membres de l'OCDE (+4.8%), d'autre
part, se sont réduites par rapport à 1993. Les points forts de l'expansion des
exportations suisses ont été les pays émergents et en développement d'Asie du Sud-Est
et d'Amérique latine ainsi que les pays industrialisés d'outre-mer et la Grande-
Bretagne. Les livraisons vers la plupart des pays européens ont augmenté (UE: +3.1% et
AELE: +1.2%), à l'exception de la Norvège (-7%), de l'Italie (-3.3%), de la Finlande (-0.6%)
et des Pays-Bas (-0.2%). Au sujet des pays de l'OCDE non européens (+6.9%), les
exportations vers les Etats-Unis (+6.4%), l'Australie (+11.3%) et le Japon (+10.2%) ont
constitué les plus fortes hausses, alors que celles en direction du Canada ont diminué
de 4.2%.

En ce qui concerne les pays extérieurs à l'OCDE - qui absorbent 21% du total des
exportations suisses -, les livraisons vers l'Europe de l'Est ont globalement augmenté de
14.1%, les exportations suisses en direction de la CEI connaissant pour leur part une
hausse de 28.4%. Parmi les pays non producteurs de pétrole (+11% d'exportations), la
Corée du Sud (+50.8%) a connu la plus forte progression des importations suisses en
1994, devant le Brésil (+28.6%) et Hongkong (+14.3%). Les exportations vers la Chine ont
en revanche enregistré une baisse de 11% après avoir connu une augmentation de 51.9%
en 1993. C'est cependant avec les pays de l'OPEP que la baisse des exportations suisses
a été la plus marquée (-18.7%). 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1994
LIONEL EPERON

Au mois de février 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral relatif à l'approbation de l'accord de libre-échange signé le 27 juin 2016 à
Berne entre les Etats de l'AELE et la Géorgie.
Que ce soit au Conseil des Etats ou au Conseil national, la portée de l'accord dans son
ensemble, qui, selon les termes du Conseil fédéral, "correspond largement aux ALE
conclus récemment par les Etats de l'AELE avec des Etats tiers", n'a pas suscité de
difficulté particulière . 
La controverse a néanmoins été déclenchée autours des dispositions prévues à l'article
2, proposant que les accords de contenu équivalent à celui signé avec la Géorgie ne
soient à l'avenir non plus soumis au référendum facultatif, mais adoptés par le
Parlement en qualité d'arrêtés fédéraux simples. S'il est vrai qu'en pratique, le
référendum facultatif n'a dans de tels contextes jamais été demandé, les
parlementaires ont, à l'image du conseiller aux Etats socialiste Christian Levrat (ps, FR),
fustigé "la tentative du Conseil fédéral de régler [...] presque clandestinement" la
question de la base légale entourant la ratification des accords de libre-échange.
En juin 2017, le Conseil des Etats a donc suivi les propositions de la CPE-CE en se
prononçant en faveur de l'adhésion au projet du Conseil fédéral tout en biffant l'article
2. Lors de la session d'automne 2017, Johann Schneider-Ammann, s'exprimant devant la
chambre du peuple, a finalement concédé le retrait de l'article sujet à polémique, avant
que le Conseil national ne s'exprime en majorité en accord avec la décision du Conseil
des Etats.
L'Assemblée fédérale a en définitive approuvé l'accord de libre-échange conclu entre
les Etats de l'AELE et la Géorgie lors du vote final du 29 septembre 2017 (156 voix pour
et 38 abstentions au Conseil national; 44 voix pour au Conseil des Etats).
Selon les dires du conseiller fédéral en charge du DEFR, l'exécutif suisse soumettra
ultérieurement au Parlement une proposition de délégation de compétences au

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.02.2017
AUDREY BOVEY
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parlement pour l'adoption d'accords dont le contenu ne comporte aucune innovation
fondamentale. 21

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité (40 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les
Etats de l'AELE et l'Equateur. Le projet passe au Conseil national. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Le 4 mars 2019, le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur du projet d'arrêté fédéral
portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de l'AELE et
la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. Avec un résultat
de 27 voix pour, 1 contre et 13 abstentions, le sénateur genevois Robert Cramer (verts,
GE) est le seul a avoir exprimé son opposition au projet qui, dès lors, passe au Conseil
national. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du
vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour prononcé sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange entre les États de l'AELE et
l’Équateur. Tout comme la chambre haute, la chambre basse s'est ralliée à la version du
projet élaboré par le Conseil fédéral (134 voix pour et 43 abstentions lors du vote sur
l'ensemble). La proposition de la minorité Nussbaumer (ps, BL), qui prévoyait
l'introduction d'un mécanisme institutionnel basé sur une collaboration entre
partenaires sociaux et organisations spécialisées de la société civile afin d’observer la
mise en œuvre des dispositions relatives aux normes de travail, aux droits de l’homme
ou à la protection de l'environnement a ainsi été rejetée.
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 25
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